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Volltext
Genève Cour de Justice (Cour civile) Chambre de surveillance en matière de poursuite et faillites 15.12.2016 A/2573/2016
Calcul de la suspension du délai pour requérir la continuation de la poursuite. | LP.79.1; LP.88.2
A/2573/2016 DCSO/420/2016 du 15.12.2016 ( PLAINT ) , REJETE Normes : LP.79.1; LP.88.2 Résumé : Calcul de la suspension du délai pour requérir la continuation de la poursuite. En fait En droit Par ces motifs RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE POUVOIR JUDICIAIRE A/2573/2016-CS DCSO/420/16 DECISION DE LA COUR DE JUSTICE Chambre de surveillance des Offices des poursuites et faillites DU JEUDI 15 DECEMBRE 2016 Plainte 17 LP (A/2573/2016-CS) formée en date du 2 août 2016 par A______ , élisant domicile en l'étude de Me Philippe DE BOCCARD, avocat. * * * * * Décision communiquée par courrier A à l'Office concerné et par pli recommandé du greffier du 3 janvier 2017 à : - A______ c/o Me Philippe DE BOCCARD, avocat Rue de la Coulouvrenière 29 Case postale 5710 1211 Genève 11. - Office des poursuites . EN FAIT A. a. Donnant suite à une réquisition de poursuite de A______, l'Office des poursuites (ci-après : l'Office) a notifié le 22 mars 2013 à B______ SA, EN LIQUIDATION un commandement de payer, poursuite n° 13 xxxx15 K, portant sur les montants de 167'832 fr. 50 avec intérêts au taux de 5% l'an à compter du 1 er janvier 2008 et de 3'111 fr. avec intérêts au taux de 5% l'an à compter du 28 février 2011.![endif]>![if> b. B______ SA, EN LIQUIDATION ayant formé opposition, A______ a déposé le 21 mars 2014 auprès du greffe du Tribunal des prud'hommes une requête de conciliation, concluant à ce que cette société soit condamnée à lui payer les montants susvisés et à ce que la mainlevée définitive de l'opposition formée au commandement de payer, poursuite n° 13 xxxx15 K, soit ordonnée. La tentative de conciliation s'étant soldée par un échec, A______ a saisi le Tribunal des prud'hommes le 31 juillet 2014 d'une demande en paiement, comportant les mêmes conclusions que sa requête de conciliation (cause n° 1______). c. Le 11 mars 2015, alors même que le Tribunal des prud'hommes n'avait pas encore statué sur la demande, B______ SA, EN LIQUIDATION a été radiée du Registre du commerce. d. Par décision JTPH/179/2015 du 20 janvier 2015, le Tribunal des prud'hommes a condamné B______ SA, EN LIQUIDATION à payer à A______, sous imputation des déductions légales, sociales et usuelles, les montants de 134'266 fr. avec intérêts au taux de 5% l'an à compter du 1 er janvier 2008 et de 3'111 fr. avec intérêts au taux de 5% l'an à compter du 28 février 2008, et a prononcé à due concurrence la mainlevée de l'opposition formée par la société au commandement de payer, poursuite n° 13 xxxx15 K. La décision a fait l'objet d'une tentative de notification aux parties par plis recommandés du greffe du Tribunal des prud'hommes du 7 mai 2015. Elle a été reçue le 8 mai 2015 par le conseil de A______. En revanche, le pli recommandé adressé à B______ SA, EN LIQUIDATION n'a pu être distribué, sa destinataire étant "introuvable à l'adresse indiquée" . e. Le 28 mai 2015, A______ a requis du Tribunal de première instance qu'il ordonne la réinscription au Registre du commerce de B______ SA, EN LIQUIDATION. Rejetée dans un premier temps par le Tribunal de première instance, cette requête, sur appel de A______, a été admise dans un second temps par la Cour de justice, par arrêt ACJC/150/2016 du 12 février 2016 reçu le 16 février 2016 par le conseil du requérant et aujourd'hui entré en force. Le 24 février 2016, B______ SA, EN LIQUIDATION a été réinscrite au Registre du commerce. f. Entretemps, soit le 16 février 2016, A______ avait adressé à l'Office une réquisition de continuer la poursuite n° 13 xxxx15 K, à laquelle étaient annexés la décision du Tribunal des prud'hommes du 20 janvier 2015 ainsi que l'arrêt de la Cour du 12 février 2016. g. Par décision du 13 juillet 2016, reçue le lendemain par le conseil de A______, l'Office a refusé de donner suite à la réquisition de continuer la poursuite déposée le 16 février 2016 par ce dernier, au motif que la poursuite était périmée. B. a. Par acte déposé le 2 août 2016 au greffe de la Chambre de surveillance, A______ a formé une plainte au sens de l'art. 17 LP contre cette décision, concluant à son annulation et à la continuation de la poursuite n° 13 xxxx15 K. Selon lui, la procédure en mainlevée ne pouvait avoir pris fin avant le 16 février 2016, date de notification de l'arrêt de la Cour du 12 février 2016 ordonnant la réinscription au Registre du commerce de B______ SA, EN LIQUIDATION. Avant cette date, en effet, il n'était pas possible au vu de l'inexistence de cette société de procéder à la notification du jugement du Tribunal des prud'hommes.![endif]>![if> b. Dans ses observations datées du 24 août 2016, l'Office a conclu au rejet de la plainte. Selon lui, le jugement du Tribunal des prud'hommes était devenu définitif le 9 juin 2015, à l'expiration du délai d'appel de 30 jours à compter de sa notification le 8 juin 2015. Pour que le délai d'une année fixé par l'art. 88 al. 2 LP soit respecté, la continuation de la poursuite aurait ainsi dû être requise au plus tard le 11 juin 2015. c. Les parties ont été informées que la cause était gardée à juger par courrier du 26 août 2016. EN DROIT 1. La plainte est recevable pour avoir été déposée auprès de l'autorité compétente (art. 6 al.1 et 3 LaLP, art. 17 al. 1 LP), par une partie lésée dans ses intérêts (ATF 138 III 219 consid. 2.3; 129 III 595 consid. 3; 120 III 42 consid. 3), dans le délai utile de dix jours (art. 17 al. 2, 56 et 63 LP) et selon la forme prescrite par la loi (art. 9 al. 1 et 2 LaLP, art. 65 al. 1 et 2 LPA, applicables par renvoi de l'art. 9 al. 4 LaLP), à l'encontre d'une mesure de l'Office sujette à plainte. 2. 2.1 Selon l'art. 88 al. 2 LP, le droit du créancier de requérir la continuation de la poursuite se périme par un an à compter de la notification du commandement de payer. Si opposition a été formée, ce délai ne court pas entre l'introduction de la procédure judiciaire ou administrative et le jugement définitif. Il s'agit d'un délai de péremption, à l'expiration duquel la poursuite ne peut plus être continuée (ATF 32 I 181 ; Gilliéron, Commentaire de la LP, articles 1-88, 1999, n° 40 ad art. 88 LP). ![endif]>![if> Le délai est suspendu, en cas d'opposition, à compter de l'introduction de la procédure visant à en obtenir la levée, selon les règles applicables à cette procédure, jusqu'au moment où le créancier est en mesure de requérir la continuation de la poursuite. Tel sera en principe le cas lorsque le jugement prononçant la mainlevée acquiert force de chose jugée formelle, c’est-à-dire lorsqu'il ne peut plus être remis en cause par une voie ordinaire, ayant de par la loi un effet suspensif. Une décision susceptible d'appel entre ainsi en force non pas dès son prononcé ou sa notification mais seulement au moment du prononcé sur appel ou, si le délai d'appel n'est pas utilisé, à l'expiration de celui-ci (ATF 139 III 486 consid. 3). 2.2 Un jugement constitue une déclaration de volonté par laquelle le Tribunal déclare terminée la procédure pendante devant lui. Aussi longtemps que cette déclaration de volonté n'a pas été communiquée officiellement aux parties, il ne peut donc légalement y avoir de jugement (arrêt du Tribunal fédéral 5A_881/2014 du 24 février 2015 consid. 3; ATF 122 I 97 consid. 3/a/bb). 2.3 Après la fin de la liquidation d'une société anonyme, les liquidateurs doivent aviser le préposé au Registre du commerce que la raison sociale est éteinte (art. 746 CO). Le préposé, sans procéder à aucune vérification (Christoph Stäubli, in BSK OR II, 2016, n° 1 ad art. 746 CO), radie alors la société du Registre du commerce. Cette radiation n'a qu'une valeur déclarative, en ce qu'elle n'entraîne pas en soi la perte par la société de sa personnalité juridique, qui intervient au moment où la liquidation est effectivement terminée soit, en principe, avant l'annonce prévue par l'art. 746 CO (Stäubli, op. cit., loc. cit.; Forstmoser/Meier-Hayoz/Nobel, Schweizerisches Aktienrecht, 1996, §56, n° 152; François Rayroux, in CR CO II, n° 6 ad art. 746 CO; arrêt du Tribunal fédéral 4A_231/2011 du 20 septembre 2011 consid. 2 in fine). En revanche, la radiation a pour effet que la société ne peut plus agir sur le plan externe et, en particulier, cesse d'avoir la capacité active et passive d'agir en justice (Rayroux, op. cit., loc. cit.; Forstmoser/Meier-Hayoz/Nobel, op. cit., §56 n° 153). Sa réinscription au Registre du commerce, aux conditions de l'art. 164 ORC, peut ainsi s'avérer nécessaire afin de régler des rapports juridiques ou procéduraux ayant échappé à la liquidation (Forstmoser/Meier-Hayoz/Nobel, op. cit., §56 n° 153; Stäubli, op. cit., n° 6 ad art. 746 CO). 2.4 Il est constant en l'espèce que le délai d'une année pour requérir la continuation de la poursuite prévu par l'art. 88 al. 2 LP a été suspendu par le dépôt, le 21 mars 2014, d'une requête de conciliation auprès de la juridiction des prud'hommes. Le litige porte sur la question de savoir si, et le cas échéant depuis quelle date, le jugement rendu le 20 janvier 2015 par le Tribunal des prud'hommes a acquis force de chose jugée formelle, avec pour conséquence la fin de la suspension du délai de l'art. 88 al. 2 LP. Du 11 mars 2015, date de sa radiation du Registre du commerce, au 24 février 2016, date de sa réinscription au même Registre en exécution de l'arrêt de la Cour de justice du 12 février 2016, la poursuivie n'a pas eu la capacité d'agir ou d'être actionnée en justice. Elle n'était donc pas apte à recevoir communication d'un acte judiciaire, à plus forte raison si cette communication constituait le point de départ d'un délai d'appel. Une communication officielle du jugement du Tribunal des prud'hommes du 20 janvier 2015, nécessaire pour que cet acte ait valeur de décision, ne pouvait dès lors avoir lieu entre le 11 mars 2015 et le 24 février 2016. Il en résulte que, sous réserve d'une éventuelle notification intervenue postérieurement à la réinscription de la poursuivie le 24 février 2016, le jugement du Tribunal des prud'hommes doit être considéré comme inexistant. Sa notification à la poursuivie, laquelle dispose à nouveau de la capacité d'agir en justice, fera partir le délai d'appel (art. 308 et 311 al. 1 CPC) ouvert à cette dernière, à l'issue duquel, s'il n'est pas utilisé, le jugement du 20 janvier 2015 acquerra force de chose jugée formelle. C'est donc à tort que l'Office a considéré que le plaignant était en mesure de solliciter la continuation de la poursuite dès le 11 juin 2015 : à cette date en effet, le jugement du Tribunal des prud'hommes n'avait aucune existence légale, faute d'avoir été officiellement communiqué à la poursuivie, et le délai d'une année prévu par l'art. 88 al. 2 LP demeurait en conséquence suspendu. La motivation de la décision contestée est ainsi erronée. Le refus de donner suite à la réquisition de poursuite déposée le 16 février 2016 est en revanche justifié. Si, comme en l'espèce, le commandement de payer a été frappé d'opposition, le poursuivant ne peut requérir la continuation de la poursuite qu'après en avoir obtenu la levée expresse par une décision judiciaire exécutoire, respectivement entrée en force de chose jugée formelle (art. 79 LP, 2 ème phrase). Cette condition n'était en l'occurrence pas réalisée, la décision judiciaire invoquée n'ayant pu encore être communiquée officiellement à la poursuivie et étant par conséquent légalement inexistante. La décision contestée doit ainsi être confirmée dans son résultat, par substitution de motifs, ce qui entraîne le rejet de la plainte. 3. La procédure de plainte est gratuite (art. 20a al. 2 ch. 5 LP et art. 61 al. 2 let. a OELP) et il ne peut être alloué aucuns dépens dans cette procédure (art. 62 al. 2 OELP). * * * * * PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare recevable la plainte formée le 2 août 2016 par A______ contre la décision rendue le 13 juillet 2016 par l'Office des poursuites dans la poursuite n° 13 xxxx15 K. Au fond : La rejette. Siégeant : Monsieur Patrick CHENAUX, président; Madame Natalie OPPATJA et Monsieur Denis KELLER, juges assesseur(e)s; Madame Marie NIERMARECHAL, greffière. Le président : Patrick CHENAUX La greffière : Marie NIERMARECHAL Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l’art. 72 al. 2 let. a de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert contre les décisions prises par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des faillites, unique autorité cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et faillite (art. 126 LOJ). Il doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les dix jours qui suivent la notification de l'expédition complète de la présente décision (art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF) ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de change (art. 100 al. 3 let. a LTF). L’art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi l'acte attaqué viole le droit et les moyens de preuve, et être signé (art. 42 LTF). Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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